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les lundis, mardis et jeudis  : 
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Imprimé Par Nos Soins 
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Solution  

Les mots fléchés  

BULLETIN D'ABONNEMENT 

 
Mme, Mlle, M. 

NOM :  

Prénom :  

Adresse :  

 

 

Souscrit un abonnement d'un an au bulletin 

d'information "Au fil de l'Oule". 

 

Montant  : 16, 00  €   

chèque établi à l'ordre de : "Trésor  Public", 

 à adresser à :  CCVO 05150 BRUIS 

Signature :  
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Le 19 juin dernier nous avons eu le plaisir de re-
cevoir dans nos locaux la Sénatrice des Hautes 
Alpes, Madame Patricia Morhet Richaud.  

Cette rencontre a été de courte durée mais très riche en échanges.  Nous avons 
trouvé auprès de cette élue une écoute attentive et lui avons exposé les projets 
pour lesquels nous prévoyons de déposer des demandes d’aide financière au titre 
de la réserve parlementaire : un jardin du souvenir dans le cimetière de Montmo-
rin, un espace de visio conférence pour des visites virtuelles de musée à Bruis ... 

Nous lui avons aussi fait part de nos inquiétudes :  

Concernant Sainte-Marie  Jean-Louis Corréard  l’a informée de ses démarches 
auprès de la Préfecture pour faire classer cette commune en zone sinistrée suite à 
l’orage de grêle du 13 juin.  

Nous avons évoqué le contexte économique difficile dans lequel il nous faut 
trouver des solutions pour maintenir la vie dans nos villages. Nous avons ainsi 
abordé de nombreuses problématiques : la baisse des dotations d’Etat allouées 
aux collectivité pour faire face à leurs frais de fonctionnement, la gestion de 
l’eau, notre volonté de lutter contre la désertification médicale,…  

Issue elle-même de la ruralité , Patricia Morhet Richaud  a pris acte de  nos do-
léances et nous a assurés qu’elle ferait son maximum pour nous aider dans notre 
quotidien, conformément à la politique du Sénat qui entend être au plus proche 
des territoires ruraux. 

Selon ses mots, et après avoir visité  notre nouvel espace rural numérique à Mont-
morin (un espace public mutualisé et évolutif) nous avons mis en place sur ce pe-
tit territoire « une réponse dynamique et adaptée depuis la création de la Com-
munauté de Communes en 1996 ». Nous nous efforcerons  en tous cas de pour-
suivre dans cette voie en nous adaptant au mieux au contexte qui nous sera im-
posé dans les années à venir. 

        Gérard Tenoux 

L' édito 
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Conseil Communautaire 
du 3 avril  2015 

(résumé des délibérations)  

 

Compte de gestion 2013 

 

Après avoir pris connaissance 

des comptes de gestion 2013, le 

conseil communautaire, après 

avoir délibéré à l'unanimité des 

présents, déclare : que le compte 

de gestion de la CCVO dressé,  

visé et certifié conforme par le 

Receveur, pour l'exercice 2013, 

n'appelle ni observation ni ré-

serve de sa part.  

 

Vote des trois Comptes Admi-

nistratifs 2014 (SPANC, Ferme 

Relais, Principal) 

 

Le Président Gérard Tenoux 

ayant quitté la salle, la Vice-

Présidente Madame Eveline Au-

bert présente les trois Comptes 

Administratifs 2014 aux conseil-

lers comme suit :  

Le CA du budget annexe du 

SPANC    est   déficitaire     de   

2 827, 21 € 

Le CA du budget annexe de la 

Ferme Relais est excédentaire  de 

3 455 92, 66 € 

Le CA du budget principal est 

excédentaire de 109 451, 58 € 

Après  avoir pris connaissance de 

cet exposé, les conseillers à 

l'unanimité approuvent les 3 CA 

ainsi détaillés.   

 

 

Vote des taux des taxes di-

rectes locales  
 

Après avoir rappelé les taux des 

taxes directes locales 2014 le Pré-

sident propose de les augmenter 

comme suit :  

Taxe d’Habitation :  5, 05 %  

Taxe Foncière (bâti) : 5, 60  % 

Taxe Foncière (non bâti) :  

33, 06 % 

Taux de CFE : 11, 24 % 

 

Le produit fiscal attendu pour l’an-

née 2015 s’élève à 25 022, 00 €   

 

Après avoir délibéré, les conseil-

lers approuvent les taux tels que 

détaillés ci-dessus.  

 

 

Vote du taux de la TEOM  

 
Le Président propose que le taux 

de la Taxe d'Enlèvement des Or-

dures Ménagères 2014 de 12, 71% 

reste inchangée pour l'année 2015.  

Après avoir délibéré, les conseil-

lers s'y déclarent favorables.  

 

 

Mise en place d’une Agence 

postale sur la commune de 

Montmorin : 
 

Le Président expose :  

Le futur Centre de Ressources 

Numériques intercommunal sur 

la commune de Montmorin 

comprendra :  

La bibliothèque et vidéothèque 

intercommunale, 

L’espace  e - café  

Le Relais des Services Publics 

( point Visio rendez-Vous, 

 e – administration, services à la 

personne) 

Un espace de Co-Working 

Un espace pépinière d’entre-

prises 

Afin d’optimiser encore davan-

tage ce lieu, contact a été pris 

avec les services de la Poste dans 

l’objectif d’y déployer également 

une Agence postale. Cet espace 

proposera ainsi un bouquet de 

services complet aux usagers et 

augmentera l’attractivité de ce 

territoire.    

A ce jour, les travaux d’aména-

gement et d’équipement sont en 

cours et se termineront fin mai 

pour une ouverture annoncée du 

Centre de Ressources au 1er juin 

2015.  

La start up SAS Dupont, spécia-

lisée dans la photo aérienne par 

drone a d’ores et déjà réservé un 

bureau dans ces locaux à comp-

ter de cette date.  

Ouï cet exposé, les conseillers se 

déclarent favorables à la création 

d’une agence postale dans ce lieu 

et autorisent le Président à signer 

les futures conventions et autres 

documents avec ces partenaires.  
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Les orientations de la CCVO  

    AU  FI L DE L 'OU LE 

Augmentation des taux des 

taxes directes locales, les 

raisons  :  

 
Cette année, après plusieurs 

années de quasi stabilité,  les 

élus n'ont pas eu d'autre choix 

que celui  d'augmenter ces taxes 

locales et souhaitent s'en 

expliquer auprès de leurs 

administrés.  

Les dotations de l'Etat (sommes 

allouées chaque année aux 

collectivités pour faire face à 

leurs frais de fonctionnement) 

ont cette année été diminuées de 

30 %. L'augmentation des taxes 

a donc été décidée afin de 

compenser partiellement ce 

manque à gagner significatif 

dans le budget de la CCVO. 

Décès d'un maire honoraire  

Louis Tatin est décédé dans sa 87ème année pour cause d' 

insuffisance respiratoire  le 3 avril 2015.  

Le poids des ans et la maladie évolutive dont il souffrait 

auront finalement eu raison de l’énergie qu’il employait à  

combattre l’un et l’autre.  

Aujourd’hui les habitants du village préfèrent garder de 

Louis le souvenir de l’homme dynamique et généreux qu’il 

était : un personnage central et incontournable dans cette 

petite commune des Hautes Alpes, département auquel il 

était très attaché.   

En effet Louis a été maire de Sainte-Marie, son village 

natal, de 1953 à 1992, année au cours de laquelle Jean-

Louis Corréard  lui succède. C’est donc près de 40 années 

de sa vie que Louis aura mises au service des habitants, 40 

années pendant lesquelles il s’est employé à gérer au 

mieux et au quotidien les affaires de la commune. 

Sous sa mandature, l’ancien cimetière, autrefois situé sur la 

place  à côté de l’église, a été transféré du côté de la Frâche 

à son emplacement actuel. Le cimetière était devenu trop 

petit et ces travaux étaient indispensables pour la 

commune même s’ils durent, on s’en doute, s’accompagner 

de tracas administratifs des plus complexes. Louis a fait 

face à ce qui a dû être à l’époque une lourde responsabilité et aujourd’hui les habitants peuvent profiter 

d’une place de village embellie, plus spacieuse et agréable.  

Les « années Tatin » ce sont aussi des rues du village goudronnées pour la première fois, des canaux 

d’arrosage mis en service. On lui doit aussi la création de la salle  polyvalente, tellement utile encore 

aujourd’hui.   

Pendant toutes ces années Louis aura donc fait face à ses engagements de  maire tout en travaillant sa ferme 

mais aussi tout en exerçant le métier de facteur. Déjà à l’époque de ses parents la maison Tatin était pleine 

de ressources pour le village puisque ces derniers tenaient un bar licence 4 et une agence postale avec 

cabine téléphonique ! A cette époque se souvenait Louis, les communications transitaient par les 

opératrices de Laragne. Pour joindre l’unique téléphone de Ste-Marie il fallait demander « la cabine du 3 

à Bruis ». Les lettres contenant de l’argent devaient être scellées à la cire rouge qu’il fallait faire fondre à la 

bougie !  

Pour cette implication de tous les instants dans la vie active et dans la vie publique locale Louis avait même 

été décoré de l’Ordre National du Mérite par son propre frère Paul qui était alors chef de service des 

télécommunications de la Présidence de la République à l’Elysée. 

Aussi, bien des années après avoir quitté la mairie Louis était  resté très intéressé par la vie dans la Haute 

Vallée de l’Oule. Il en était  aussi la mémoire vive et c’était toujours bien volontiers  qu’il  partageait ses 

souvenirs et sa précieuse expérience avec les nouveaux élus venus lui demander conseil. Jusqu’au bout 

fidèle à Sainte-Marie, Louis n’avait jamais voulu se retirer dans une maison de retraite. Sa présence, même 

discrète au pied du village, avait un côté rassurant et c’est pour lui en témoigner  reconnaissance que les 

habitants l’ont accompagné au cimetière où il repose depuis le mardi 7 avril.  
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Le carnet de l'Oule  
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Le carnet de l'Oule  

Bon rétablissement à Jean Cousin 

qui est de retour chez lui après avoir 

subi une opération au genoux le 17 

avril à l’hôpital de Gap où il est resté 

une semaine. Il a ensuite passé trois 

semaines en rééducation à Turriers.   

Renée Mourre est décédée le lundi 27 avril à la Maison de 

retraite médicalisée de Bram, dans l'Aude  à l’âge de 85 ans.  

Renée était née un 29 mars 1930 à Bruis, village auquel elle  

était restée toujours très attachée, y compris jusqu'à ses tous 

derniers instants. Elle y passe son enfance où ses parents 

Martial et Marcelle tiennent une auberge dans l'aile droite du 

château. C'est alors un lieu de vie très animé, aux activités 

multiples. En plus de la ferme Martial a créé un abattoir, il 

achète des agneaux dans les fermes alentours, il fait aussi des 

tournées de boucher, tandis que Marcelle s'occupe de 

l'auberge. Sa cuisine est réputée. On vient là aussi pour danser 

au son du premier pick up de la vallée ! 

Mais cette vie heureuse n'aura qu'un temps. La guerre est 

passée par là amenant avec elle la première grande épreuve pour la famille :  en 1948 Renée perd sa  mère, 

alors âgée d'à peine 40 ans et plus tard son père, en 1960. En 1972, à 18 ans Renée doit quitter Bruis pour 

aller à Paris au chevet de sa sœur Odette (qui décèdera à son tour à l'âge de 44 ans). Sans attache, 

l'intrépide Renée décide de rester dans la capitale et c'est alors une nouvelle vie qui commence. 

Elle fait des études et obtient un diplôme de secrétaire de direction en 1950, diplôme grâce auquel elle  

trouvera un emploi dans l'industrie. Plus tard elle occupera un poste de secrétaire et animatrice en milieu 

social, ce qui lui donnera l'occasion de s'investir à fond pour les autres car Renée ne savait rien faire sans 

passion.  

 En 1951, elle épouse Claude Denizeau, Directeur de recherches au CNRS en islamologie et aura la joie de 
mettre au monde 5 enfants : Françoise (1952), Gérard (1953), Magali (1955-1955), Colette (1957) et Jean - 

François (1952).  

Sa vie, parfois romanesque, n’a pas toujours été un long fleuve tranquille. Elle, comme une éternelle petite 

fille qui veut garder un peu de son âme d’enfant, en avait justement fait un roman intitulé « Enfance » dans 

lequel elle se raconte sans détour avec un franc "écrire" qui lui ressemblait bien. Quant à son village, elle n'a 

cessé d'y revenir régulièrement, toujours au château, tant le lien qui l'attachait à « sa vallée de l'Oule » 

comme elle disait, était fort. Renée avait aussi d'autres talents et en 2005, à l'occasion de la fête 

intercommunale, elle nous avait fait le plaisir de venir exposer ses nombreuses créations en tapisserie dans 

la salle polyvalente de Montmorin, ce qui, compte tenu de son état de santé, n’avait pas dû être de tout 

repos pour elle.   

Nous présentons toutes nos condoléances à ses quatre enfants, gendres et belles-filles,  et ses 6 petits 

enfants : Aurélien, Bérengère, Sylvestre, Anne-Laure ,  Nayeli et Jérôme.  

Vos petites Annonces  
(diffusion gratuite, s’adresser à la rédaction  au 09 67 49 52 15 

ou ccvocathy@orange.fr)  

 

Donne pneus 205/60/R16 presque neufs  

Tél : 04 92 66 07 86 ou catherine.lombard866@orange.fr 

Conseil Communautaire 

du 30 avril 2015  
(résumé des délibérations) 

 
Renouvellement du contrat  

de Monsieur Lionel Pilarz 

 

Le Président rappelle que le Con-

trat Unique d’Insertion de Mon-

sieur Lionel Pilarz, employé par 

la CCVO pour l’entretien des es-

paces verts et des bâtiments com-

munaux  arrivera à son terme le 4 

mai 2015. Il propose de le renou-

veler :  

* en qualité d’agent d’entretien  

* à raison de 35 h par semaine  

* à compter du 5 mai  2015 

* pour une durée de 6 mois,  

Monsieur Pilarz sera mis à dispo-

sition des 3 communes membres 

de la CCVO, en fonction des be-

soins de chacune. 

Après en avoir délibéré, les con-

seillers se déclarent favorables au 

renouvellement dudit contrat 

dans les conditions ci-dessus pré-

cisées.  

 

 

Conseil Communautaire 

du 8 juin 2015  
(résumé des délibérations) 

 

Contrat Régional                         

d'Equilibre Territorial  

 

La Région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur développe une nouvelle 

politique contractuelle avec les 

territoires : le Contrat Régional 

d’Equilibre Territorial (CRET). 

Ce contrat, conclu pour 3 ans, re-

pose sur 4 axes :  

- Impulser/accompagner la tran-

sition écologique et énergétique, 

- Favoriser un aménagement du 

territoire régional fondé sur le 

principe de la sobriété foncière,  

- Favoriser la création d’emploi à 

travers le soutien et la structura-

tion des filières valorisant les 

productions  locales, par exemple 

en matière industrielle, agricole, 

forestière et touristique, 

- Renforcer les solidarités et la 

sociabilité au sein des territoires, 

avec le maintien et l’amélioration 

de l’offre de services publics, le 

soutien à une offre culturelle de 

proximité et de qualité, le soutien 

à la démocratie participative, au   

lien social et aux publics les plus 

en difficultés,  

- Le contrat est conclu entre la 

Région, les 9 communautés de 

communes du Pays sisteronais et 

le Parc Naturel Régional des Ba-

ronnies.                                 

Après en avoir délibéré, le con-

seil décide :  

d'autoriser le Président à signer le 

CRET.       

                                                                                                                                                                

Dossier complémentaire 

FNADT 2015 

Le Président rappelle qu’un dos-

sier de demande de subvention 

avait été transmis en Préfecture le 

24 mars 2015 pour financer 

l’investissement relatif à la créa-

tion d’un Centre de Ressources 

Numériques.  

Il ajoute que, dans le cadre du 

FNADT, la Collectivité pourrait 

prétendre à une aide au démar-

rage de l’opération pour sa partie 

fonctionnement (frais de gestion 

et d’animation).  

Le Président propose de déposer 

un dossier complémentaire selon 

le plan de financement ci-après :  

Coût de l’opération : 29 450 € 

Etat (FNADT) : 50 %,               

soit 14 715 € 

Autofinancement CCVO : 50 %, 

soit 14 715 € 

Les conseillers, à l’unanimité 

autorisent le Président à faire 

procéder à la demande de sub-

vention ci-dessus exposée.  

 

Création d’un Centre               

de Ressources Numériques  

 

La création d’un Centre de Res-

sources Numériques  consiste à 

regrouper un bouquet de services 

au public en un même lieu         

(Bibliothèque intercommunale, 

Relais de Services Publics, Visio

-Guichet, Espace Co-working, 

Bureau d’entreprises). 

La commune de Montmorin met  

à disposition de la CCVO  2 

pièces dans le bâtiment commu-

nal de l’ancienne école. 

La CCVO entend gérer les ser-

vices en Régie sur le budget prin-

cipal de la Collectivité pour en 

faciliter le fonctionnement. 

La CCVO a fait une déclaration 

au Service des Impôts des Entre-

prises pour déclarer cette activité.  

Ouï cet exposé, et après en avoir 

délibéré, les conseillers  commu-

nautaires à l’unanimité des pré-

sents autorisent le Président à 

faire procéder à toutes les dé-

marches nécessaires à la création 

d'un Centre de Ressources Nu-

mériques en régie directe.  
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    AU  FI L DE L 'OU LE 



Une Espace Rural Numérique Intercommunal  a pris ses quartiers sur la commune de Montmorin 

Dans le cadre d'une réflexion globale autour d' un projet de développement pour notre vallée, les élus ont 

souhaité  la création d'un nouvel espace public polyvalent au sein duquel les habitants auraient accès à de 

nombreux services. Ils ont également souhaité qu'une partie de cet espace soit consacré, soit à la domicilia-
tion d'entreprises, soit à du "co working" *. En imaginant ce 

projet ils ont misé clairement sur les usages du numérique, 

ses applications dans divers domaines et son fort potentiel 

de développement, pour améliorer l'attractivité du terri-

toire et faciliter le quotidien de ses habitants.    

Pour un tel projet, les locaux de Bruis mis à disposition de 

la communauté de communes par la commune de Bruis 

depuis 1996 avaient atteint leurs limites. Il fallait donc 

trouver des locaux plus spacieux. Le choix s'est porté sur 

les locaux communaux de Montmorin (ancienne école et réfectoire).  Après achèvement des travaux de pro-

preté par l'entreprise Latil de Bruis ces nouveaux locaux ont été redistribués de la façon suivante :  

L'ancienne salle du  réfectoire a été affectée au pôle culturel 

(bibliothèque, vidéothèque, e café, coin de lecture numérique, coin pour 

les enfants,…).  

Pour joindre Cathy sur son nouveau lieu de travail                     

à Montmorin : 09 67 49 52 15    

L'ancienne salle de classe a été cloisonnée. Vous y retrouverez le RSP, c’est

-à-dire, concrètement : le Visio guichet (avec plus de confidentialité), 2 

ordinateurs avec connexion Internet réservés au public, une photoco-

pieuse/imprimante/scan, une photocopieuse 3D* et sur des présentoirs, 

toutes les informations relatives aux différentes administrations (MSA, 

CAF, CARSAT, Pôle Emploi,…).  

La place restante a été agencée pour devenir pépinière d'entreprise (la SAS Dupont* Mapping Observer  

occupe les lieux depuis le 23 juin) et espace de co working.  

* L'imprimante 3D pourra être mise à disposition des écoles du secteur, centres 
pour handicapés, associations,... 
dans le cadre de projets péda-
gogiques construits autour de 
cette technologie de pointe.   

* l'espace de co-working con-
siste en deux bureaux qui 
pourront être loués ponctuel-
lement, à des télétravailleurs préférant cette formule au 
travail à domicile, pour son côté plus convivial et socia-
bilisant.  
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    AU  FI L DE L 'OU LE 

Daniel  Joubert : après nous avoir tant fait rire…  

Après quelques semaines passées à l’hôpital l’Atrir de 

Nyons, Daniel Joubert  était rentré chez lui mais son état 

de santé restait très fragile.  Il est décédé subitement  le 7 

mai 2015 à son domicile de Ste-Marie. Il avait 76 ans.  

Daniel était né en 1938 à Ste-Marie au quartier de la 

Frâche dans une famille d’agriculteurs depuis des 

générations. Bon élève, curieux de tout, il obtient son 

certificat d’étude avec facilité.  

Parfois choisie, quelquefois subie, sa vie fut  riche en  

évènements heureux et malheureux, à l’image de cet 

amuseur public qui dissimulait aussi une grande 

sensibilité pouvant aller jusqu’à la tristesse. Et il y avait de 

quoi, car la guerre d’Algérie, comme tous ses compagnons 

d’arme, ne le laissa pas indemne.  Il fut mobilisé pendant 

27 mois au cours desquels il pilota un engin blindé dans le 

sud Algérois. Lui qui, revenu en France médaillé pouvait 

devenir pilote d’essai chez Panhard sur engins militaires, 

fut un temps dans l’hésitation mais par fidélité à ses 

parents  il resta sur l’exploitation. Ce choix lui pèsera longtemps. Il le disait lui-même : il n’était pas 

« paysan ». Alors on le retrouvait  bricoleur en herbe, rebouteux ou encore correspondant pour la Tribune, 

selon l’inspiration du moment, des domaines pour lesquels il était doué de réelles facultés.  

En 1963 il épouse Françoise. S’en suivirent la naissance d’Eric en  1965 puis d’Hervé en 1969.  Il était 

l’heureux grand-père de 5 petits enfants : Fabien, Alexia, Mélina, Divine et Lilian qui lui avaient donné le 

joli nom de « Papy taxi ».   

La disparition de son épouse en 2003 l’avait laissé dans une grande solitude. Solitude qu’il trompait comme 

il pouvait  grâce à des amis fidèles qui lui rendaient visite régulièrement. Grâce aussi à cette faculté qu’il 

avait de voir toujours le côté comique des situations. Ses légendaires blagues racontées tantôt en Français, 

souvent en Patois, quelquefois en Arabe, ont une fois ou l’autre fait rire toute la vallée de l’Oule, que ce soit 

dans la Drôme ou dans les Hautes Alpes. Il les racontait, mieux encore, il les jouait avec un talent inné qui 

faisait partie de lui-même. Comme cela a été si bien dit le jour de ses obsèques, avec lui c’est un peu le 

folklore de la vallée qui s’en est allé. Le parler local, comme tout ce qu'il savait pour l'avoir appris "à 

l'Université de Trescoussous" perd aussi avec lui  un de ses derniers passeurs. On se souvient qu’en 2007 il 

avait participé à l’élaboration d’un petit lexique Français / Patois avec Léa Cottavoz, alors étudiante.  

Figure pittoresque et authentique de Sainte-Marie Daniel va laisser un grand vide derrière lui. Le cortège 

interminable  qui l’a accompagné à sa dernière demeure ce lundi 11 mai en est la preuve évidente.  



Raconte tapis à la bibliothèque  

 

C'est parce qu'il plait beaucoup aux plus petits que le raconte tapis fait 

régulièrement l'objet d'une animation à la bibliothèque. Début mai, 

l'histoire intitulée "la souris et le voleur" a captivé l'attention d'un jeune 

public - en vacances ou habitant dans la vallée - venu découvrir les mésaventures de cette pauvre petite 

souris qui se fait voler sa viande pendant la nuit. Mais la séance à peine terminée, Kélio, Camille et Jules 

ont, chacun à leur tour endossé le rôle du conteur faisant preuve de beaucoup d’imagination, ce qui a donné 

lieu à de jolies variations et improvisations quant aux péripéties de cette malchanceuse petite souris.  
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Animations  

    AU  FI L DE L 'OU LE 

Sacs à pain ou sacs à sacs : sur toutes les coutures  

 

Les mercredis 15 et 22 avril Nadine proposait un atelier couture à 

la bibliothèque de Bruis,  pour tous les niveaux : que l’on soit 

débutant ou confirmé. En deux séances, même celles qui n’avaient 

jamais touché à une aiguille ont relevé le défi et toutes ces dames 

sont reparties avec un très joli sac en toile personnalisé.  

Il s’agissait là du dernier atelier de la saison. Les ateliers 

« gourmandise et petits bricolage » reprendront de l’activité cet automne et toujours à Bruis car pour 

l’heure les habitants de la vallée vont plutôt se consacrer à des activités de plein air : jardinage, tilleul,… 

De la poésie comme on ne se l’imaginait pas  

 

Sur proposition de la BDP 05, la bibliothèque de Bruis avait programmé le mercredi 29 avril en fin d’après

-midi un spectacle de poésie intitulé « Tu es si belle que les oiseaux tombent des arbres ».  

Deux  personnes de l’association « Rions de soleil » (une « épicerie littéraire ») assuraient cette 

représentation : Dominique Oury et Yves Artufel. Le premier est professeur des écoles, le second l’était 

aussi mais se consacre aujourd’hui à des activités culturelles autour du  livre et son environnement. A eux 

seuls ils ont réussi à créer une atmosphère  très particulière pour emmener le public sur des chemins de 

traverse,  au fil de textes classiques revisités à leur manière ou d’extraits de poèmes  parus aux éditions 

« Gros textes ». Cette  maison d’édition locale « a vu le jour en 1992 et s’est affirmée peu à peu aux confins 

des écritures marginales. Sous l’élégance des jaquettes, se cachent 

des textes d’une rare vigueur, des coups de gueule retentissants. » 

 

Artistes accomplis et complémentaires, Yves Artufel et 

Dominique Oury sont auteurs eux-mêmes chez "Gros textes".  

Au fil d'un dialogue mêlant la présence naturelle de l'un (Yves 

Artufel ne récite pas un texte, au contraire, on a l’impression qu’il 

nous parle) et la très belle voix de l'autre, dans une cascade de 

jeux de mots tout en subtilité, de chutes inattendues, ils ont révélé 

tout leur talent, avec une grande sincérité et  beaucoup de 

générosité. Ils ont ainsi communiqué leur passion  au public pour des auteurs parfois peu connus comme 

Gaston Couté  -poète libertaire et chansonnier, auteur de « la chanson du gâs qu’a mal tourné » ou plus 

célèbres comme Verlaine, Baudelaire ou Victor Hugo.  
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Services Publics 
 

Service à la personne (coiffeur, pédicure,…) 

 

Dans le cadre de son nouveau contrat, Chantal Combe est employée par la commune de Bruis et mise à 

disposition  de la CCVO et des trois communes en fonction des besoins. Elle continuera d'intervenir comme 

agent de lien social chez les personnes âgées ou malades qui pourront donc continuer à la joindre                   

au 06 86 49 27 08.  

A noter que les permanences pédicure et coiffure auront toujours lieu à Bruis dans les mêmes locaux que 

précédemment. Les personnes intéressées devront s'adresser à Chantal, désormais coordinatrice des rendez-

vous. La prochaine permanence coiffure  aura lieu le mardi 21 juillet et la pédicure viendra le jeudi 23 

juillet.  

Elerys Beauté arrive dans la vallée  

 

Mélissa Bas Samuel, esthéticienne diplômée d'Etat propose ses prestations dans le cadre de permanences à 

Bruis  (bâtiment communal, confidentialité assurée), ou à domicile. Elle sera présente une fois par mois, et 

plus si besoin. La première permanence à Bruis a été fixée au jeudi 9 juillet 2015 

Les personnes intéressées sont invitées à la contacter directement au 06 83 27 08 48. 

* Mapping Observer est une jeune entreprise qui travaille dans le domaine 
de la photo aérienne avec drone (appareil DT 18 de fabrication française). 

Cette start up intervient dans divers domaines comme  l' agriculture de 
précision (par exemple pour détecter rapidement et de façon  
fiable  l'état de santé d'une parcelle), la vidéo observation (lors de 
missions de recherche : balayage de grandes surfaces pour détecter 
des dangers potentiels), ou encore dans la cartographie 
(orthophotoplan, 3D, …)  
 
Maïtée est une sympathique stagiaire de  22  ans. Etudiante à 

l’Ecole Supérieure des Géomètres et Topographes du Mans,  elle a 

été recrutée par Monsieur Dupont pour travailler à Montmorin 

pendant un mois au sein de la société Mapping Observer. Elle 

occupe donc le bureau réservé à cette entreprise dans l’Espace 

Rural Numérique et pendant son séjour  Maïtée habite le studio au 

dessus de la mairie. Sa mission consiste à travailler sur des logiciels de traitement d’images afin d’optimiser 

les manipulations nécessaires à la transformation des photos aériennes en orthophotos.  

Les locaux de Bruis sont désormais affectés au pôle administratif de la CCVO.  

Les dons de livres ont été regroupés dans une grande armoire pour être prêtés au public selon la formule du 

« livre nomade » (pas de fiches, le prêt est basé sur la confiance). Le bureau de la mairie de Bruis a égale-

ment déménagé et est maintenant attenant à la salle polyvalente. Celle-ci pourra être utilisée pour des 

repas, banquets, conférences ou encore projection de DVD. 

N’oublions pas de remercier vivement Lucile Endigous, Jean Corbiere Lionel Pilarz et Chantal Combe qui 

se sont investis sans compter à l’occasion du déménagement de la bibliothèque et du Relais des Services 

Public.   
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Conservation du patrimoine 

    AU  FI L DE L 'OU LE 

Comme la mairie de Montmorin  l’avait annoncé, les travaux sont en 
cours dans la chapelle des pénitents (anciennement appelée Sacristie). 
La partie maçonnerie a été confiée à l’entreprise Rolland de Rémuzat.  
Le restaurateur et conservateur en peintures murales Nicolas Small de 
Dieulefit, assisté de Yves Letrene ont quant à eux superbement 
restauré les décors muraux et l’autel du mur Est. Mais il serait plus 
exact de parler de conservation plutôt que de restauration. En effet des  
sondages réalisés sur ce  mur  par Monsieur Small ont révélé d’autres 
couches de décors correspondant à différentes  époques antérieures, 
notamment « des panneaux probablement faux marbre peints dans des 
tons ocre jaune et ocre rouge et des aplats gris. Au dessus des portes il 
y a des rinceaux de fleurs peints sur un fond blanc à la chaux ». 

Les générations qui nous succèderont voudront peut-être les retrouver en l’état. Ces couches 
n’ont donc pas été détruites. L’autel  lui aussi résulte d’éléments composites correspondant à 

différentes époques. Pour sa mission, Monsieur Small a 
préparé lui-même ses pigments qu’il a travaillés avec de la 
chaux en utilisant par endroit la technique de la fresque.   
Les travaux ont pu être réalisés grâce au concours financier de 
l’Europe, du Conseil régional, du Conseil départemental et  du 
MECENAT DU CREDIT AGRICOLE.  

Avant  

Après 

Cette « photo mystère » 

nous a été envoyée par 
un habitant de la vallée :  

les paris sont ouverts !  

 
Réponse dans le prochain 

numéro  
 

Vos petites Annonces  

(diffusion gratuite, s’adresser  

à la rédaction  au 09 67 49 52 15 

ou ccvocathy@orange.fr)  

Donne : 2 chatons nés début avril,  

disponibles fin juin  

Tél : 06 74 79 02 63ou francois@escher.fr 

Pendant  
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Actualités  

Un chantier international pour un sentier  de randonnée  

 

Du 26 avril au 9 mai, un groupe de 11 bénévoles ont donné de leur 

temps pour remettre en état  un sentier VTT en amont de l’Adoux 

d’Oule. Ce travail a été effectué pour le compte de  la Communauté 

de Communes de la Vallée de l’Oule, à la demande de l’Espace Rando,  

syndicat mixte qui gère les sentiers VTT/randonnée dans le Buëch et 

auquel adhèrent les communautés de communes de ce territoire.  

Ces volontaires sont intervenus au sein de l’association « Solidarités 

Jeunesses » dans le cadre de sa délégation régionale en région PACA 

appelée « Village des jeunes », qui, dans  les Hautes Alpes se concrétise  par deux centres d’accueil  

implantés à St Julien en Beauchêne  (hameau de Vaunières) et au Saix (Ferme du Faï).  

Pour ce chantier, les bénévoles étaient basés à la Rabasse où ils ont campé sur les terrains situés en dessous 

du restaurant. A la fois intergénérationnel et international le chantier de  Montmorin s’est bien passé même 

si le travail n’a pas pu être terminé du fait d’une mauvaise météo.  Ces sympathiques bénévoles ont entre 

20 et 67 ans, sont issus de 6 nationalités différentes : 3 Français, un Russe, 2 Coréennes du Sud, 2  Kényanes, 

2 Azéris  et un Costaricain. La plupart sont étudiants, d’autres travaillent ou encore sont à la retraite. Ils ont 

eu connaissance de cette opération en faisant des recherches sur Internet et parce qu’il existe dans leurs 

pays une association équivalente à « Solidarités Jeunesses ». Ils ont débroussaillé le sentier à l’aide de 

pioches, scies ou sécateurs, donc sans moyens mécaniques puisque l’état du sentier ne l’exigeait pas.  

Peu avant leur départ ils ont organisé  à la Rabasse, près de leur campement un repas international et 

participatif afin de faire connaître les spécialités de leurs  pays.  

Sainte-Marie : orage de grêle et désespoir des agriculteurs  ! 

 

Le samedi 13 juin vers 15 h un orage de grêle s’est abattu sur le secteur 

de Ste-Marie , La Charce et Pommerol. Pendant une demi-heure les 

éléments se sont déchaînés avec une violence inouïe, comme le raconte 

le maire Jean-Louis Corréard : « les agriculteurs ont tout perdu. Il n’y a 

plus rien dans les champs : prunes, abricots, noix, cerises,… tout est 

haché.  Les chemins sont ravinés ! Je suis complètement dégouté. 

C’est décourageant, nous avions bien entretenu nos arbres, éclairci 

les fruits qui ne demandaient qu’à grossir. Il y aurait même eu une 

bonne récolte cette année. Au lieu de cela nous sommes tous au 

chômage et jusqu’à la fin de l’année ! Les trois communes 

concernées vont demander l’état de catastrophe naturelle car le 

mot n’est pas trop fort : c’est véritablement une catastrophe ! » 

 

GRATUIT  

« La culture dans tous ses sens » 
 

A noter que la prochaine animation prévue dans le cadre du projet culturel « La culture dans tous ses 

sens » mis en place par la bibliothèque en partenariat avec la BDP  05 aura lieu dans la salle polyvalente 

de Bruis  le  vendredi 10 juillet à 18 h. Il s’agit d’une conférence intitulée :  

 

« Jouer avec le vent à travers les 5 sens »  par Alejandre Guzzetti.  


